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SAUMUR, 9 ÀOUT 

Résultats de session 

U première session de la Chambre élue en 

1889 nous avait montré que cette Assemblée 

se laissait surtout guider par l'intolérance et 

l'exclusivisme ; la seconde session a ajouté de 

nouveaux traits à ce caractère. Nous avons vu 

une Chambre infligeant des échecs aux minis-

tres sans avoir d'ailleurs le courage de les ren-

rerser, ne pouvant réussir, malgré une prolon-

gation inusitée de la session, à entamer la dis-

cussion du budget ; émettant à quelques jours, 

parfois à quelques heures d'intervalle, des votes 

contradictoires et n'arrivant à voter que deux 

lois importantes, l'une et l'autre d'ailleurs fort 

mauvaises. 

L'une de ces lois modifie la législation anté-

rieure sur les sucres. Il se peut qu'elle rap-

porte au Trésor certains bénéfices, mais il n'est 

guère douteux qu'elle portera atteinte au relè-

vement inespéré d'une des principales indus-

tries françaises, d'une de celles qui fournit la 

plus large part aux receltes du budget. On n'a 

pas nié d'ailleurs à la Chambre que la loi de 

1884 eut produit d'excellents résultats. On n'a 

pas reculé devant l'affirmation qu'ils étaient 

trop bons et qu'en conséquence il fallait que 

l'État en eut sa part. 

En tous cas il n'est pas douteux que le vote 

•le cette loi aura atteint dans leurs intérêts et 

par conséquent mécontenté la population de 

quatorze départements. An point de vue pure-

ment républicain, la Chambre a donc commis 

une grosse maladresse. 

Quand il s'est agi de l'impôt foncier, la 

Chambre a voté un dégrèvement purement fic-

tif, puisqu'il faudra demander sous une autre 

forme aux contribuables ce qu'on a l'air de leur 

donner. Pour arriver à ce résultat, on n'a pas 

craint — sans, il est vrai, s'en rendre compte 

peut-être —fait une véritable révolution fiscale 

dont les conséquences se développeront fatale-
ra

»'»t, dans un prochain avenir, dans un sens 

'loi pourra être désastreux pour le pays. 

Ainsi, dans sa première session, la Chambre 
av

ait fait surtout preuve d'intolérance et de vio-
le

ice ; dans la seconde, elle a montré son im-

prudence doublée d'incapacité. 

Quant au Sénat, que dire d'une Assemblée 
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pi 1 a dénoncé avec une vigueur relative et 

j
m

 a fini par capituler devant les sommations 
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vons reproduire les différentes 

u
Ptions, très motivées, qu'il a fait en-

tendre à diverses reprises, nous reproduisons j 
du moins avec plaisir les développements qu'il 

a donnés dans la séance de lundi. 

Répondant à M. Hugot, sénateur républi-

cain, partisan de la quotité, M. de Lareinty 

s'est exprimé ainsi : 

« M. le baron de Lareinty. — Si je monte 

à cette tribune, messieurs, c'est parce que je 

dois protester contre une déclaration qu'y a 

portée l'honorable collègue qui m'y a précédé. 

» J'ai l'honneur d'être maire d'une très 

grosse commune rurale ; lorsque le contrôleur 

est arrivé dans cette commune, mon premier 

adjoint lui a demandé pourquoi il y venait. Il 

lui répondit : C'est simplement pour prendre 

quelques notes qui n'auront aucune espèce 

d'effet et dont le résultat ne sera pas d'apporter 

une modification quelconque à la situation 

actuelle. — Devant cette déclaration, il a laissé 

faire. 

» Or, ce qui s'est passé chez moi, dans la 

commune de Frossay (Loire-Inférieure), s'est 

passé d'une façon analogue dans presque tous 

les autres pays... 

» Un sénateur à droite. —Partout! 

» M. le baron de Lareinty.—.. .et la plupart 

des maires, instruits seulement par leurs voi-

sins que le contrôleur devait se présenter pour 

prendre quelques renseignements sans impor-

tance, ne sont pas même venus, et ont laissé 

le secrétaire de la Mairie seul avec le contrô-

leur. 

» Et c'est là ce que vous appelez partir d'un 

principe juste pour établir l'impôt nouveau? 

Et vous venez dire que votre travail prépara-

toire a été bien fait? Non, messieurs, jusqu'au 

moment où vous pourrez prouver qu'on a en-

tendu la contradiction ; que les intéressés ont 

été appelés, je soutiendrai qu'on ne peut pas 

faire la réforme de l'impôt basée sur des décla-

rations semblables, recueillies sans que per-

sonne ait su pourquoi, puisqu'on venait dans 

les communes sans indiquer le but de l'en-

quête... bien plus, en disant que c'était sans 

but, et c'est ainsi que les choses se sont pas-

sées partout. 

» C'est d'après ces bases que vous prépare-

riez l'impôt nouveau?... Eh bien, ne vous 

faites pas d'illusions : cet impôt sera impopu-

laire et, si nous n'étions pas des patriotes 

avant d'être des hommes politiques, nous vote-

rions le projet des deux mains. 

» Un grand orateur, en 1831, l'a dit avant 

moi : c'est Berryer. Devant la parole de Ber-

ryer, le Gouvernement a hésité à faire une 

réforme semblable, sans contrôle, et l'année 

d'après la loi fut rapportée. 

» Le Gouvernement aurait, je crois, mieux 

à faire que de venir exercer une pression sur 

nous: ce serait de retirer un projet qui, dans 

l'avenir, lui fera énormément de tort. 

» Et ne croyez pas, Messieurs, que j'en sois 

satisfait. Je le déplore, au contraire, parce que, 

quand on fait tort au Gouvernement sur des 

principes économiques, on fait tort au pays, 

et c'est parce que nous sommes avant tout 

attachés à notre pays que je regretterais pro-

fondément de voir le Sénat prendre la résolu-

tion qu'on lui demande. 

» Nous vous prions donc d'adopter les pro-

positions de MM. Forest et Buffet, qui remet-

tent à l'année prochaine la réforme projetée, et 

de laisser aux Conseils généraux leur droit de 

contrôle. 

» Les Conseils généraux, ne l'oubliez pas, 

Messieurs, sont les représentants des cantons, 

c'est eux qui vous ont nommés ; je demande 

qu'on respecte leur droit, qui est de donner 

leur avis en pareille matière. Or, personne, 

dans l'affaire en discussion, n'a été appelé à 

donner son avis. 

» J'insiste, je le répète, pour qu'on ne passe 

pas outre. (Très bien ! à droite.) » 

On sait que le Sénat, malgré ces observa-

tions judicieuses et pratiques, a passé outre. 

Dans la séance de mardi, M. de Lareinty a 

élevé la voix à plusieurs reprises pour prendre 

la défense des Conseils généraux. M. le mi-

nistre des finances ayant dit que dans les Con-

seils généraux « il n'y avait ni délibération ni 

discussion » au sujet de la répartition, les 

observations suivantes ont été échangées : 

« M. le baron de Lareinty. — J'ai fait par-

tie d'un Conseil généra! avant vous, et je pro-

teste contre votre déclaration. 

» M. le ministre. — Je n'ai pas entendu 

l'interruption. 

» M. le baron de Lareinty. — Je dis que 

j'ai siégé avant vous dans un Conseil général et 

que je proteste contre votre déclaration qui est 

inexacte. (Protestations à gauche.) 

» J'ai l'honneur de présider un Conseil 

général, je les défends contre vous. 

» M. le président. — Veuillez ne pas inter-

rompre, M. de Lareinty. 

» M. le baron de Lareinty. — Permettez, 

monsieur le président, on attaque les Conseils 

généraux, je les défends. » 

PILULE DE DÉPART 

 Adieu, mes gens I 

Raton n'était pas content, dit-on. Et vraiment 

il n'y a pas de quoi. Certains journaux répu-

blicains sur le tard trouvent amère cette pilule 

de Zanzibar que le gouvernement de leur choix 

leur sert juste au départ des Chambres. 

Le Temps, officieux entre les officieux, pu-

bliait avant-hier soir une note qui lui vient évi-

demment de source très officieuse ; d'aucuns la 

disent écrite de la main de M. Ribot lui-même. 

La voici in-extenso : 

« L'accord est définitivement conclu entre la 

France et l'Angleterre au sujet de la question 

de Zanzibar. Hier soir, à sept heures, M. Wad-

dington, ambassadeur de France à Londres, et 

lord Salisbury, chef du Foreign-Office, ont 

échangé les signatures consacrant cet accord. 

» La France et l'Angleterre échangent deux 

déclarations. Par la première, la France con-

sent à modifier la déclaration de 1862, de ma-

nière à permettre les établissements" du pro-

tectorat anglais sur le sultanat de Zanzibar. 

Mascate est exceptée de la déclaration nouvelle 

et reste soumise aux dispositions de 1862. 

» Par la seconde déclaration, l'Angleterre, 

considérant le protectorat de la France sur Ma-

dagascar, soumet ses consuls à l'obligation de 

l'exéquaturdu gouvernement français. 

» En outre, elle reconnaît les limites de la 

sphère d'influence de la France en Afrique dans 

le prolongement de nos possessions algérien-

nes, de nos possessions du Sénégal et du 

Niger. » 

Le journal officieux ajoute que ces dépêches 

seront incessamment livrées à la publicité. 

En somme, l'Angleterre fait une excellente 

affaire. Les nouveaux traités reconnaissent ses 

droits plus que contestables et ses possessions 

très hypothétiques du Bas-Niger, la seule zone 

exploitable et fertile au centre africain, et on ne 

nous laisse à nous que le grand désert qui 

s'étend de la dernière oasis de Ouargla à Tom-

bouctou et dont les Touaregs, si justement 

nommés les Pirates des Sables, rappelons-nous 

le triste sort de la mission Flatters, ne pa-

raissent nullement décidés à se laisser con-

quérir. 

Nous avons dit souvent, ici même, que M. 

Ribot semblait s'ingénier à faire traîner les 

négociations en longueur afin d'arriver à la ra-

tification des signatures juste au moment de la 

séparation des Chambre. C'est fait. 

Les concessions que nous fait l'Angleterre 

sont absolument illusoires, presqu'ironiques. 

Les seules sérieuses, c'est nous qui les faisons. 

Nous avons retiré les marrons du feu. Le 

Bertrand anglais va les croquer. M. Ribot est 

un maître homme, que pour le moins M. 

Waddington va faire nommer baronnet par le 

gouvernement de la Reine. Elle lui doit bien 

cela. 

Baronnet Ribot for ever. Mais ça ne compen-

sera pas la pilule qu'il nous fait avaler. 

EDOUARD GRIMBLOT. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 8 août 1890. 
Le 3 0/0 semble avoir de la peine à gagner 

le cours de 94 ; après l'avoir touché à l'ouver-

ture, il finit à 93.92, par suite de quelques 
réalisations. Le 4 1/2 0/0 fait 106:30. 

Les actions de nos grands Etablissements 
de crédit sont sans grands changements aux 

cours de ces jours derniers. Le Crédit Foncier 

ne quitte pas celui de 1,250, auxquel il se né-

gocie autant que la rareté des spéculateurs le 

permet. La Banque de Paris se tient bien à 

810. La Banque d'Escompte est en excellente 

tenue à 508. Le Crédit Lyonnais à 775 a tou-

jours cette allure ferme q"ue nous signalions. 

La Société Générale continue sa marche en 

avant et s'inscrit à 495. La Société de Dépôts 
et Comptes courants est immuable à 600. 

La Banque Nationale du Brésil à 605 laisse 

une large marge à la hausse qui ne manquera 
pas de se produire à bref délai. 

En raison des travaux déjà exécutés, la So-

ciété Hispano-Néerlandaise n'aura plus' besoin 

que de 250 à 300,000 fr. pour la mise en ex-

ploitation de la concession de Plinio 11 lui res 

tera donc la plus grande partie de son capital 

a employer dans d'autres affaires à l'étude cui 

sont de nature à augmenter le dividende dans 

des proportions considérables. Il est naturel 
alors de voir l'action émise à 25 fr se coter 

fraies sur la place d'Amsterdam. La parité s
r
é 
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CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

LES FÊTES DE SAUMUR 

A l'occasion de nos fêtes hippiques, il y aura 

chaque soir, suivant l'habitude : 

Dimanche 10 août (1
ER jour de Courses), à 

8 heures 1/2 du soir, Concert donné dans le 

Square par la Musique du 135
E de ligne; 

Lundi 11 août (jour du Carrousel), à 8 heu-

res 1/2 du soir, Concert donné par la Musique 

municipale et illumination du Square, 

Mardi 11 août (2° jour de Courses), à 9 

heures, feu d'artifice tiré place de l'Hôtel-de-

Ville. 

Ajoutons que deux représentations théâ-

trales seront données, dimanche et lundi, à 8 

heures 1/4, par une troupe parisienne sous la 

direction de M. Sureau-Bellet. 

COURSES ET CARROUSEL 

Les Courses de Saumur, demain dimanche 

10 et mardi 12 août, commenceront à 2 heures, 

sur l'hippodrome de Varrains-Chacé. 

Lundi, le grand Carrousel de l'École de cava-

lerie commencera à 3 heures. 

THÉÂTRE DE SAUMUR 

Nous rappelons que ce soir samedi a lieu 

l'intéressante représentation de la tournée 

Brasseur. Les Ménages parisiens et le Misan-

thrope et l'Auvergnat trouveront dans MM. 

Brasseur père et fils d'inimitables interprètes. 

ENCORE L'INCENDIE DU PORT-CIGONGNE 

Saumur, le 9 août 1890. 

Monsieur le Directeur de l'Echo 

Saumurois, 

L'employé de l'administration municipale 

exhale sa mauvaise humeur dans les colonnes 

de votre Echo d'hier, et, avec des expressions 

bien senties, me remet à ma place comme un 

simple pompier. 

Et tout cela à cause de vous, Monsieur le 

Directeur ! 

Pourquoi, dans votre compte-rendu, m'avoir 

signalé comme étant arrivé un des premiers 

sur les lieux du sinistre ! 

Vous savez bien, entre nous, que ce n'était 

que mensonge I 

Vous auriez bien mieux fait de rédiger ainsi 

votre article : 

« Ce matin, à dix heures, un incendie con-

» sidérable a éclaté dans les magasins de M. 

» Sourdeau, place du Port-Cigongne. Un 

» quart d'heure après, tout danger était con-

» juré... le feu était éteint. 

» Un homme, un seul, avait accompli cet 

» acte extraordinaire... Quand la foule accou 

» rut, tout était fini I... 

» Par modestie, ce courageux citoyen s'est 

» empressi de se dérober aux félicitations du 

» public. Notre devoir de journaliste serait de 

» faire connaître son nom, pour qu'il restât 

» gravé dans toutes les mémoires. 

» Ce sauveur, c'est incontestablement le 

» Premier entre tous des employés de l'ad-

» ministration municipale de Saumur. Nous 

» ne sommes que l'écho... de tous ceux qui 

» l'ont admiré en demandant, pour ce fonc-

» tionnaire aussi modeste que distingué, la 

» récompense des braves. » 

Et cet article m'aurait évité bien des tribula-

tions, Monsieur le Directeur, car si l'employé 

de l'administration municipale éteint vivement 

les incendies, il prend feu encore plus vive-

ment.: M. le capitaine des pompiers Hubert en 

sait quelque chose. 

Je ne dors plus!... D'un instant à l'autre 

j'attends ses témoins... un duel est inévita-

ble... à moins que je ne fasse des excuses. Ma 

foi, je ne suis pas très brave et puisqu'il faut 

en arriver là, je proclame : 

1° Avant même que l'incendie fût déclaré, 

c'est M. l'employé de l'administration munici-

pale qui a prévenu le sergent Peigney ; 

2° C'est lui—je l'avais oublié — qui m'a 

donné l'ordre d'emmener avec Goutard et Petiot 

la pompe du théâtre ; 

3° Enfin, si j'ai cru devoir assurer que M. 

l'employé de l'administration municipale n'était 

pas le premier sur les lieux du sinistre, c'est 

que tout le monde me l'avait affirmé. 

Je déclare que tout le monde a menti et que 

M. l'employé est seul contre tous partisans de 

Xexacte vérité. 

Agréez, Monsieur le Directeur, l'assurance de 

mes meilleurs sentiments. 

LOUIS ROULLEAU. 

La musique du 135
E est arrivée aujourd'hui, 

à midi, à Saumur. Elle logera chez l'habitant. 

VOL A LA TIRE 

Ce matin, une femme de Parnay, arrivant 

au marché, a constaté qu'une somme de cent 

francs lui avait été soustraite. Elle a porté 

plainte à la police. 

MUSIQUE MUNICIPALE 

Voici le programme qu'exécutera la Musique 

municipale lundi 11 août, dans le Square du 

Théâtre, à 8 heures 1 /2 du soir : 

4. Richard Vallace, allégro ... .. SELLENICK. 

2. Ouverture du Calife de Bagdad. BOÏELDIEU. 

3. Volupté, mazurka pour clari-
nette BLÉGER. 

4. Le Prophète, fantaisie MEYERBEER. 

5. La Vallée d'Asson, valse BENOIST. 

6. La Traviata, pour clarinette... VERDI. 

7. Les Deux Commères, polka pour piston et 
bugle. 

Le Chef de musique, 
V. MEYER. 

46 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

LE CHARLATAN 
PAR ÉLIE BERTHET 

Julien se dirigea vers la maison, tandis que 

Belcourt restait devant la remise Comme le 

domestique allait monter le perron du château, 

Deluzy, en costume de voyage, apparut à l'en-

trée du vestibule et s'écria d'un ton d'impa-

tience : 

— Quoi! Julien, la voiture n'est-elle pas 

prête encore ? 

— Monsieur a toujours l'intention de par-

tir ! Je croyais qu'à cause de... ce qui vient 

d'arriver, vous remettriez votre départ jusqu'a-

près l'enterrement. 

— Allons donc! Parce que ce vieux bon-

homme qui n'a jamais su rien faire à propos et 

qui, du reste, n'existait plus, moralement par-

lant, depuis une année, s'est avisé d'expirer 

cette nuit, renoncerons-nous, Mme Deluzy el 

moi à un voyage devenu indispensable?.-. 

Vous vous chargerez des formalités à (remplir 

au sujet de cette mort intempestive, Jul.en, et 

La loi sur les sucres 

Le Journal officiel a promulgué la loi sur 

les sucres, votée par la Chambre et le Sénat ; 

en voici les dispositions essentielles : 

« Article 1".— A partir de la campagne 

1890-1891, les sucres indigènes et coloniaux, 

représentant des excédents de rendement ou 

des déchets de fabrication, en vertu des lois 

des 29 juillet 1884, 13 juillet 1886 et 4 juillet 

1887, sont soumis à une taxe spéciale de 30 fr. 

par 100 kilogr. de sucre raffiné. 

» Ces sucres sont admis dans les entrepôts 

réels en suspension du payement des droits 

dont ils sonl passibles. 

» Les excédents constatés dans les établisse-

ments exercés et provenant des betteraves pri-

ses en charge et travaillées pendant la cam-

pagne 1889-1890 demeureront soumis jusqu'au 

31 décembre 1890 au tarif actuellement en vi-

gueur. 

» Art. 2. — Sont soumis à une taxe de 24 

francs par 100 kilogr. de sucre raffiné les su-

cres de toute origine employés au sucrage des 

vins, cidres et poirés. 

» Art. 3. —Les droits sur les sucres bruts, 

raffinés et candis, de tonte origine, autres que 

ceux qui font l'origine des deux articles précé-

dents, ainsi que les dérivés du sucre, continue-

ront à être perçus conformément au tarif ré-

sultant des lois des 27 mai 1887 et 24 juillet 

1888. 

» Art. 4. — Le droit sur les glucoses indi-

gènes est porté à 13 fr. 50 par 100 kilogr., 

décimes et demi-décime compris. 

» Art. 5. — La disposition du troisième pa-

ragraphe de l'article 18 de la loi du 19 juillet 

1880, d'après laquelle les sucres ne peuvent 

être frappés de droits ou reçus eu admission 

temporaire pour un rendement supérieur à 

98 0/0, quel que soit leur rendement présumé 

au raffinage, est abrogée. 

» Art. 6. —Le déchet de fabrication alloué 

aux fabricants de sucres distillateurs par l'ar-

ticle 2 de la loi du 4 juillet 1887 est porté à 

20 0/0, à partir de la campagne 1890-1891, 

pour les fabriques distilleries qui existaient lors 

de la promulgation de la loi précitée. 

» Art. 7.—La surtaxe de 7 fr. pour les sucres 

bruts non assimilés aux sucres raffinés impor-

tés des pays d'Europe ou des entrepôts, qui ex-

pirait le 31 août 1890, est prorogée jusqu'au 

22 février 1892. » 

17 août. — 1
RE

 zone des Basses-Alpes 

24 août. —2" zone des Basses-Alp,-
S 

Pour les autres départements, aucune ,1 

n'est encore arrêtée. e 

L'OUVERTURE DE LA CHASSE 

L'ouverture de la chasse est fixée aux dates 

suivantes : 

15 août. — Alpes-Maritimes, Bouches-du-

Rhône, Corse, Haute-Garonne, Landes, Lot-et-

Garonne, Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées, 

Pyrénées-Orientales, Tarn-et-Garonne et Var. 

17 août. — Gard, Gironde, Hérault, Va'u-

cluse. 

M"e
 MARIE CHALONT A FÉCAMP 

Notre compatriote, Mlle Marie Chalont A 

théâtre des Variétés, est en ce moment en
 U 

présentation au Casino de Fécamp ^ It 
l'avoir vu dans la Femme à Papa, le Journal 

de Fécamp s'exprime ainsi sur le compte 

cette artiste : 

« M
11

» Marie Chalont, dont le nom était
 e 

vedette sur l'affiche, a d'abord fait aprécie" 

son gracieux visage et sa spirituelle «1 îctior» 

dans le dialogue. Ses couplets sur les » j
Q 

séparables » et « les devoirs d'une femm
e 

honnête » décelaient une certaine émotion 

naturelle du reste lorsqu'une artiste se trouvé 

devant un public nouveau, mais, bien vite 

rassurée par les applaudissements, elle
 a 

détaillé avec beaucoup de grâce : Quand ce-

lui-ci sera rempli, nous vous en donnerons 

un autre. 

» A la scène du souper du deuxième acte 

M"e Marie Chalont, dont une toilette ravis-

sante rehaussait les charmes personnels, a été 

très amusante par la façon dont, sans accom-

pagnement, elle a chanté les couplets de : 

L'argent ne fait pas le bonheur, comme savent 

les dire des jeunes ouvrières à une noce de 

campagne. On l'a beaucoup applaudie après 

avoir beaucoup ri. 

» Les coupletsqui suivent/soutenus par l'or-

chestre, « Tambours, clairons, musique en 

tête », et les ta-ra-ta-ta du refrain, ont été 

enlevés par cette irtiste avec une verve endia-

blée — et bissés, à quoi elle a adhéré arec la 

meilleure grâce du monde. Mlle Marie Chalont 

sait aussi merveilleusement interpréter les 

« effets du Champagne » qui;se traduisent chez 

elle par des éclats de rire d'une vraisemblance 

parfaite. » 

PRÉVISION DU TEMPS 

Prévoir le temps qu'il fera a été la grande 

prétention des Nostradamns de toutes les épo-

ques, de tous les pays. Arrivera-t-on jamais à 

découvrir la loi qui règle les saisons î Un de 

nos confrères du Bien public de Dijon prétend 

avoir résolu le problème. Voici comment il 

résume son système : 

« Il y a deux saisons atmosphériques : la 

saison sèche ou majeure et la saison pluvieuse 

ou mineure. 

» La saison majeure sous notre latitude 

dure neuf mois et la saison mineure sept 

mois. 

» Ces saisons atmosphériques, complète-

ment indépendantes des saisons terrestres, 

modifient parfois-complètement le caractère de 

ces dernières. 

ce ne sera ni long ni difficile ., Où allez-vous 

donc ? 

— Annoncer à Mlle Joséphine que M. le 

docteur Jean désire lui parler. 

Et il désignait le docteur, immobile à l'autre 

extrémité de la cour. 

— Le docteur Jean ! répéta Deluzy perdant 

tout à coup son assurance; que veut-il à José-

phine ? 

— Il paraît qu'il a des choses très graves à 

lui communiquer, répondit Julien. 

Le premier mouvement de Deluzy fut pour 

se retirer et peut-être pour accélérer son dé-

part, car le retour du docteur Jean n'annon-

çait rien de bon ; mais, à la réflexion, il com-

prit la nécessité de tenir tête à l'orage s'il y 

avait lieu. 

— Vous savez, dit-il, que ma belle sœur 

n'est visible pour personne en ce moment ; 

il faut donc que je reçoive moi-même le doc-

teur... Priez-le d'entrer; je vais l'attendre au 

salon. 

Quand Belcourt apprit que c'était le maître 

de la maison qu'il allait voir, sa ligure s'as-

sombrit subitement. Se soumettant néanmoins 

aux exigences de la situation, il suivit Julien, 

qui, après l'avoir conduit jusqu'à la porte du 

salon, se retira. 

Deluzy l'attendait, un sourire dédaigneux 

sur les lèvres ; à peine eut-il jeté un regard 

sur le visiteur, que l'expression de son visage 

changea tout à coup. Il ne reconnaissait plus 

le docteur Jean, le charlatan des places publi-

ques, si remarquable par sa longue barbe 

blonde. En revanche, il retrouvait les traits 

d'un homme qu'il croyait mort, et dans la vie 

duquel il avait joué un certain rôle Sauf quel-

ques rides creusées par le chagrin sur les 

traits mâles et nobles du jeune médecin Orléa-

nais, il était impossible de s'y méprendre. 

Le maître de forge recula stupéfait. 

— On m'avait annoncé, balbutia-t-il, le 

docteur Jean ! 

— Je m'appelle Jean-Alfred Belcourt, répli-

qua le charlatan d'un ton ferme ; et comme il 

est inutile de prodiguer mon nom tout entier 

au public de la rue, je me laisse appeler le 

docteur Jean. 

Deluzy se remit avec promptitude. 

— Sous les deux noms, reprit-il, nous 

sommes, je crois, d'anciennes connaissances? 

— C'est possible ; mais, pour ma part, je 

n'ai jamais eu sujet de m'en réjouir. 

— Ehl parbleu I mon cher, vous n'avez 

jamais que je sache aspiré à l'admiration uni-

verselle ! 

— Pas plus que vous à l'estime des honnê-

tes gens... Vous faites allusion à une faute de 

jeûnasse, que j'ai durement expiée, que j expie 

encore... Il ne vous appartient pas de me la 

reprocher avec tant d'amertume, vous qui avez 

eu l'infamie de me proposer... 

— Deluzy se mit à rire. 

— Dites donc, docteur Jean, reprit-il en 

baissant la voix, serait-ce votre « poudre blan-

che » qui aurait produit le beau résultat e 

ce matin? 

— Non, Monsieur, répliqua Belcourt ave 

indignation ; malgré la sévérité fort
 natlf ̂  

que m'a montrée autrefois ce pauvre viei a 

je n'aurais jamais été assez vil et assez I&UMÎ 

J'ai cru pourtant nécessaire d'avertir »
 e 

séphine... . ^
ne 

— Alors, c'est à vous que je (pfo **• .
g 

dont m'a gratifié cette petite pécore. ̂  

pardon ! une conversation prolongée 

vous et moi ne peut avoir aucun
 cliarm

^g
Ssér 

tous les deux ; or, comme je suis très p 

y vous prie de couper court... ^
ell% 

— C'est juste, Monsieur; eh bien - e ^ 

mots, mon aide et ami Robillard esi 



'hiver sera rigoureux, s il se rencontre 

»
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jode majeure ; doux et humide, 

profit sous l'inflnence de la période 
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 sera

 chaud, s'il se rencontre avec la 

,
 jn(

j
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 majeure : 

P
 ontre avec la période mineure. 

La première période que j'ai pu observer 

orageux et pluvieux, s'il se 

le 

virement était une période majeure; elle 

mencé le \"
 février 1863 et â duré neuf 

LC

° U période mineure qui lui a succédé 

"l'novembre a duré sept mois. 

Tel est, dans toute sa simplicité, le sys-

, '
e u

j m'a permis d'établir depuis vingt-
telDe

 n5
 1P caractère des saisons futures et de 

terminer, contrairement a I avis des savants 

^'téorologîstes officiels, celui de l'hiver 89-

"Q et de d'ire également que l'été serait chaud, 

l'automne magnifique et l'hiver 90-91 rigou-

» La preuve du reste est facile à établir. Si 

calcule, en effet, en commençant par la 

saison majeure, ces deux périodes par neuf 

et sept mois, à partir du 1
er
 février 1865, on 

reconnaîtra que la période majeure dans la-

quelle nous sommes actuellement a commencé 

|
e
 |« juin 1890 et qu'elle durera jusqu'à la fin 

de février 1891. » 

M. Max trouve ces déductions très simples. 

Sous préférons de beaucoup reproduire son 

exposé que d'expliquer qu'il n'est pas aussi 

simple qu'il le croit de le comprendre. 

THÉOFHRASTE. , 

Les corvées de troupes sans armes sont à la 

disposition des officiers de pompiers qui, 
seuls, ont la direction des travaux d'extinction 

et de sauvetage. 

Les officiers qui commandent ces corvées 

doivent donc, à leur arrivée sur le lieu de 

'incendie, prendre les instructions du com-

mandant des pompiers. 

Les gradés marchent avec leurs hommes et 

rte les quittent jamais. Les caporaux ou briga-

diers travaillent comme des soldats tout en 

gardant la surveillance de leurs escouades. 

Il est absolument interdit aux militaires 

isolés, qui se trouvent en ville, de se rendre 

aux incendies. Leur devoir, si l'incendie est 

grave, est de rentrer à la caserne pour être 

prêts à marcher avec leur compagnie ou 

batterie. 

La gendarmerie doit renvoyer à leur caserne 

tous les soldats qui sont parmi les spectateurs 

et, au besoin, les arrêter. Toutefois, si le hasard 

veut que les militaires se trouvent à proximité 

d'un incendie au moment où il commence, ils 

peuvent participer aux premiers secours ou 

sauvetages, mais aussitôt qu'un piquet en 

armes ou une corvée arrive, ils doivent se 

présenter à l'officier commandant et se mettre 

sous ses ordres. 

LE ROLE DES TROUPES EN CAS 

D'INCENDIE 

Le général Cailliot, commandant le dixième 

corps d'armée, vient de donner des ordres 

1res précis sur la participation de l'armée dani 

les cas d'incendies. Le rôle delà police mili-

taire est bien défini. 

Lorsqu'un piquet en armes arrive à un in-

cendie, celui qui le commande a pour premier 

devoir de barrer la rue devant la maison qui 

Mie, afin d'en interdire l'accès au public. La 

plupart du temps la rue doit être barrée de 60 

à 80 mètres, de chaque côté, afin de faire 

place aux pompes et aux autres secours. 

Les sentinelles sont donc placées dans ce 

ht. Elles doivent exécuter leur consigne 

d'une manière absolue, c'est-à-dire interdire 

le passage à tout ce qui n'est pas agent de 

police en tenue ou porteur d'écharpe, ou 

gendarme, et ne jamais entrer en discussion 
Jvec personne. C'est aux agents de police et 
S1|

x gendarmes qu'il appartient de faire fran-

wir le cordon de sentinelles aux personnes 

fl°i ont qualité pour le faire, telles que magis-
trat

s, membres de la municipalité ou habitants 

demeurant dans les maisons comprises dans 

'
a
 insigne. 

^commandant du piquet en armes protège 

'
es

 dépôts d'effets et de meubles qui seraient 
Iaits

 par suite de déménagements. 

a l'aller, soit au retour, pendant 48 heures à 
Nantes. 

2? Les billets pris à toute gare située à 250 

kilomètres' desdites stations balnéaires, com-

prennent une réduction de 20 0/0 sur les prix 

des Tarifs généraux, sans toutefois que les prix 

à percevoir puissent excéder le prix applicable 

à un parcours de 250 kilomètres, ni être in-

férieurs au prix applicable à un parcours de 
125 kilomètres. 

Les billets doivent être demandés au chef de 
gare trois jours avant celui du départ. 

J~:C t CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Saison i890 (Mai-Octobre) 

ïiains île Mer de VOcéan 

Billets d'aller et retour à prix réduits, 
valables pendant 33 jours. 

Pendant la saison des Bains de mer, du 1er 

mai au 31 octobre, il est délivré, à toutes les 

gares du réseau, des billets aller et retour de 

toutes classes, à prix réduits, pour les stations 
balnéaires ci-après : 

Saint-André-des-Eaux, Pornichet, Escoublac-

la-Baule, Le Pouliguen, Batz, Le Croisic, Gué-

rande, Vannes (Port-Navalo, Saint-Gildaz-de-

Ruiz), Plouharnel-Carnac, Saint-Pierre-Quibe-

ron, Quiberon (Belle-Isle-en-Mer), Lorient 

(Port-Louis, Larmor), Quimperlè (Pouldu), 

Concarneau, Quimper (fjériodet, Fouesnant, 

Bec-Meil), Pont-l'Abbé (Langoz, Loctudy), 

Douarnenez, Châteaulin (Pentrey, Crozon-MÔr-

j&iUv! tafflwoii m HO 

1° Les billets pris à toute gare du réseau 

située dans un rayon d'au moins 250 kilomètres 

des stations balnéaires ci-dessus comportent 

une réduction de 40 0/0 sur les prix des Tarifs 
généraux. 

La durée de validité de ces billets (33 jours) 

peut être prolongée d'une, deux ou trois pé-

riodes successives de 10 jours, moyennant le 

paiement, pour chaque période, d'un supplé-
ment égal à 10 0/0 du prix du billet. 

Exceptionnellement, le voyageur porteur d'un 

billet délivré pour les au delà d'Auray vers 

Landerneau, Quiberon, Concarneau et Douar-

nenez aura la faculté de s'arrêter à celles des 

stations suivantes qui seront comprises dans le 

parcours de son billet: Sainte-Anne-d'Auray, 
Auray, Hennebont, Lorient, Quimperlè, Ros-
porden et Quimper. 

En outre, le voyageur porteur d'nn billet 

délivré aux conditions qui précèdent, pour l'une 

quelconque des stations balnéaires ci-dessus, 

aura le droit de s'arrêter, une seule fois, soit 

CONSEILS ET RECETTES. 

MOYEN D'OBTENIR DES FRUITS NON VÉREUX 

Pour obtenir des fruits non véreux, il existe 

un procédé qui se trouve à la portée de tous. 

Il suffit, assure-t-on, d'asperger les arbres 

avec de l'eau vinaigrée (10 gr. par litre d'eau). 

On opère à deux reprises successives: au mo-

ment de l'épanouissement des fleurs d'abord, 

puis quand les pétales commencent à tomber. 

L'odeur du vinaigre jouirait du privilège 

d'éloigner les mouches et les papillons qui 

viennent déposer leurs œufs dans les jeunes 

fruits. 

Théâtre de Saumur 

TOURNÉE JBRASSEUR 

SAlVtlSEU 9 Aoiït lSOO 

Une seule représentation donnée par 

M. BRASSEUR 
ET 1VL ALBERT BRASSEUR 

Accompagnés des meilleurs Artistes du théâtre 

des Nouveautés de Paris 

Les Ménages Parisiens 
Coméi'ie en 3 actes, d'Albin VALABRÈGUE. 

LE MISANTHROPE ET L'AUVERGNAT 
Comédie en 1 acte, de MM. LABICHE, 

LUBIZE et SlRATJDIN. 

PROCÉDÉ POUR CHASSER LES MOUCHES 

Frotter les objets que l'on veut protéger 

avec un peu d'huile de laurier. Cette huile 

coûte peu et son odeur est agréable. En frot-

tant d'huile de laurier, une fois par mois seu-

lement, les tables, les portes et les fenêtres des 

boutiques des bouchers, pas une mouche n'ap-

procherait de la viande mise en vente. 

JARDIN SUSPENDU 

Si vous voulez vous payer le luxe d'un jardin 

suspendu, prenez une grosse éponge bien com-

mune, à grands trous. 

Lavez-là. Passez au travers une ficelle, sus-

pendez à votre fenêtre l'éponge à moitié pleine 

d'eau, mettez dans les trous des grains de gra-

minées, de lin, de trèfle ; variez les nuances et 

les formes des feuillages. 

Entretenez l'humidité de l'éponge et placez 

au-dessous une assiette quelconque pour rece-

voir les gouttes d'eau qui pourraient tomber. 

Voilà une suspension peu coûteuse, qui sera 

tharmante aussitôt que ces grains auront 

germé, ce qui ne sera pas long. 

AVIS 
M. DUBOIS-RONCE, diplômé-

breveté, entrepreneur des Vidanges inodores 

de la ville de Saumur, a l'honneur d'informer 

MM. les Propriétaires qu'il vient A'augmenter 

son Matériel de Tonnes qui lui permettront 

^'accélérer le travail. Les Prix resteront 
toujours les mêmes. 

S'adresser au Pont-Fouchard, près Saumur. 

Fabrique de tous Engrais pour Vignobles 
et toutes Cultures. 

f
% hier au soir et n'a pas reparu depuis ce 

oment ; pourriez-vous me dire ce qu'il est 
!!"venu ? 

Comment diable voulez-vous que je le 

^cheUe ne connais pas votre Robillard et je 

*
 m

'
et

» soucie guère. 

Prenez garde ; la question que je vous 
T
°tts sera posée avant peu par la justice, 

1
 ■

 a
 lieu... j'ai des raisons de penser que 

^ aide 
a été assassiné, soit chez vous, soit 

voisinage, sine n par vous, du moins 
Votl

'e employé Blaisot, qui a pris l
a 

'^iie Blaisot réponde de ses actes. Quant 
le

 n ai rien appris au sujet de ce Ro-

jevous l'affirme sur 
Ur

 l'honneur ! répéta Belcourt avec 

nièm A °
est sans

 doute chez vous une ma-
1 de Parler ? 

cieti
 gl

,
 eau

 ï
eu

 pour répondre à l'an-

Pnhij^
 du

-baccarat, au bateleur des places 

'honneur... 

répéta Belcourt 

4QX 

ce ton.. 

lof 
■ Je 

Wet 

nés. 

suis 

Ma
is nous ne pouvons continuer 

Mez à vos affaires et laissez-moi 

venu pour voir Mlle Joséphine 

Hini!
 Qe me reiil>

erai pas sans l'avoir 
ttS
Me ne

 s
>

re
f
use

. 
vue. 

— Soit... Je vais l'avertir. Je ne compte 

plus m'occuper de cetts sotte, qui noue des 

intrigues si facilement, et, d'ici à quelques 

heures, elle sera maîtresse absolue dans la 

maison... Elle pourra y offrir des chambres à 

ses amis, si cela lui plaît. 

Il poussa un nouvel éclat de rire et sortit 

précipitamment. 

Belcourt s'était assis dans un fauteuil d'un 

air de défi. Il n'espérait guère que, dans les 

circonstances actuelles, on consentît à avertir 

Mlle Jolivet de sa présence et il se proposait, 

après une courte attente, de se retirer, quand 

un pas léger se fit entendre, et Joséphine entra 

dans le salon. 

Elle portait les mêmes vêtements que la 

veille, car elle ne s était pas couchée. Elle avait 

les cheveux en désordre, le teint pâle, les 

yeux rougis par les pleurs. Cependant jamais 

elle n'avait été si belle et si touchante. 

Elle s'avança vers Belcourt, qui s'était levé, 

et elle lui tendit la main. 

— Ah I docteur, dit-elle, quel puissant mo-

tif vous amène t.. C'est lui qui vient de m'an-

noncer votre visite et il a dû vous apprendre 

le malheur qui nous frappe. 

— En effet, Mademoiselle; et,ainsi s'ex-

DlRECTION DE M. SUREAU-BELLET 

A l'occasion des Courses et du Carrousel 

DIMANCHE 10 Août 1890 

LES DEUX ORPHELINES 
Drame en 5 actes et 8 tableaux, de MM. DENNERY et 

CORMON. 

LUNDI 11 Août 1890 

LE MAITRE DE FORGES 
Pièce en 4 actes et 5 tableaux, de M. G. OHNET. 

Bureaux, 7 h. 1/4; rideau, 8 h. \/k. 

Tribunal de commerce de Saumur 

FAILLITE BOULITTE 

Les créanciers de la faillite Boulitte, ex-

armurier à Saumur, sont invités à se présen-

ter le mercredi 13 août 1890, à une heure 

précise du soir, chez M. Doussain, syndic de 

cette faillite, rue des Basses-Perrières, à l'effet 

de recevoir un 2e dividende de 3 fr. 70 0/0. 

Le commis-greffier, E. FORTIER. 

Le seul Véritable ALCOOL DE MENTHE c'est 

L'ALCOOL DE MENTHE 

DE RICQLÈS 
[Souverain contre les Indigestions, déran-

rangements d'intestins, les Maux d'es-

tomac, de cœur, de tête, etc., et calmant 

instantanément la soif. Excellent aussi pour 

la Toilette et les Dents, préservatif certain 
[contre les épidémies. 

Fabrique à Lyon, 9, cours d'Herbouville. 

Maison à Paris, 4i, rue Richer 

Exiger le nom de RICQLÈS 

EN VENTE ÉGALEMENT LES 

PASTILLES A LA MENTHE 
DE RICQLÈS 

plique comment vous n'avez pas paru voir le 

signal de la roche. 

— Il y avait donc un signal ? Toutes mes 

préoccupations personnelles ont dû s'effacer 

devant mes devoirs envers mon père. C'est à la 

suite d'une scène affreuse qu'est survenue celte 

nouvelle attaque. Comme le prétendu poison 

ne causait pas la mort, on a recouru aux in-

jures, à la colère et aux menaces, pour pro-

duire une affreuse secousse morale... Le mal-

heureux vieillard, déjà si affaibli, n'a pu y 

résister ; il s'est éteint ce matin dans mes bras 

et dans ceux de Victoire... Quelle perte pour 

ma sœur et pour moi I II était notre force ; sa 

présence nous donnait du courage à la lutte... 

Pauvre... pauvre père I 

Et ses larmes coulèrent en abondance. 

Belcourt reprit : 

— Pardonnez-moi, Mademoiselle, de vous 

détourner de votre légitime douleur ; mais il 

s'agit encore d'une personne qui peut-être a 

péri pour la défense de vos intérêts. 

Il raconta la disparition de Robillard et 

exprima ses soupçons au sujet de Blaisot ou 

même de Deluzy. 

(A suivre.) 

GLYCÉRINE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 

DE TK.TVJÇLTJJD 

Chimiste breveté, à H WMl tt 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-

pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 

la toilette, elle prévient 

et guérit promptement 

les affections de la peau, 

qu'elle adoucit et par-

fume. Dartres, Eczéma, 

Démangeaisons, Chute 

des cheveux. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-

diens et intimes et contre les pellicules. Les médecins l'or-
donnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 
partout, pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

bAIN RIVAl'l) 

LE GRESHAM 

)
C

ic
 Anglaise d Assurances sur la Vie.fondée à Londres ea 1 848 

4cti/; 106 Millions578,528fr. 96 

ASSURABCESVIEENTIERE.KIXTES, àTERMEFIXE 
Extra risques modérés de Guerre et de Vovaoes 

RENTES VIAGERES 
Payable» sans frais aux Taux de 8,12,15,17% suivait l'âge 
Prospectus et Renseignements gratis et franco 

à Paris, dans les Immeubles de la C
1
', 30, Rue de Provence 

et dans les départements chez MM. les Agents de la C
u

. 

M. SOREL, 18, place Saint-Pierre. 

EPICERIE fi fi NT RALE 
Hue Saint-Jean, Saumur 

Eau-de-vie blanche pour fruits, préparée 

avec des alcools extra fins, conservant aux 

fruits toute la saveur et donnant une linueur 
délicieuse. 1 

Marmande 

Montpellier... 

Armagnac .... 

Verre compris. 

IteiuanAez. 

LE PARFAIT- GUIGNOLET 
2 fr. 40 le litre et 2 fr. 25 par 6 litres. 

1 fr. 50 le litre. 
1 fr. 75 -

2 fr. _ 

l'Au: ^ODET, propriétaire-gérant 



(VACCINE UL LA BOUCHE) 

est le SEUL et UN/QUE Dentifrice 
QUI STJI»*» ItlIUE 

INSTANTANEMENT (t ptu TOUJOURS les 
Utti'olÏH .- MM Urutv* Ima j»rtMe<|Mlc» Maison» Oe. ehartmnuie. far fuit. tir. tU. - Brookare explicatlr* 

Dépôt à Saumur, chez M"" DËCAKD, 55, nu- Iteaurepaire ; MM. H. MACHET, coiffeur-parfumeur, rue i 

parfumeur, 2, rue Saint-Jean, etc., etc. 

ET PAR 

L EXTRACTION 
mw mm mm mm m wa m xssr L'sunic 

■nr demanda - AW^OVé de, M. BlJt6'£, », Un* rruny < t'at-e J»on«e«„,HrT 1
0 p< 

'Orléans,:!; DAUlill'.NY, parfumeur, bl, rue d'Orléans; BOUCHFT <ÏS?*, 

Études de M* ANDKÉ POPIN, avoué-

licencié à Saumur, 8, rue f.en-

drière, successeur de M" BEAU-

RKPAIRE, 

Et de Me BALLON, notaire à Vi-

hiers (Maine-et-Loire). 

SUR LIGlTATION 

ENTRE MAJEURS ET MINEURE 

Aux enchères publiques 

Au plus offrant et dernier enchérisseur 

En 2 Lots 

De deux Pièces de Terre 
Sises aux Grandes - Hoches, com-

mune du Voide {Maine-et-

Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

DIMANCHE 31 AOÛT 1890 , à 

midi, en l'étude et par le mi-

nistère de Me
 BALLON, notaire 

à Vihiers (Maine-et-Loire). 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-

tiendra : 

Qu'en exécution : 1° d'un jugemeut rendu 

contradictoirement entre les parties ci-

après nommées, par le Tribunal civil de 

Saumur, le dix-neuf juin mil huit cent 

quatre-vingt-dix, enregistré; 2° d'un juge-

ment rendu sur requête en chambre du 

conseil, par ledit Tribunal, le sept août mil 

huit cent quatre-vingt-dix ; 

Et à la requête de M. Louis Gautier, 

journalier, demeurant à la Cocharderie, 

commune du Voide (Maine-et-Loire), 

Ayant pour avoué constitué Me André 

POPIN, demeurant à Saumur, 8, rue Cen-

drière ; 

En présence ou eux dûment appelés de : 

1° Madame Joséphine Cassin, veuve de 

M. François Tartroux, restauratrice, de-

meurant à Angers, rue Pocquet de Livon-

nière, au nom et comme tutrice naturelle 

et légale de Mademoiselle Marie Tartroux, 

sa fille mineure ; 

20 M. Jean Tartroux, tisserand, demeu-

rant à la Salle-de-Vihiers (Maine-et-Loire); 

Ayant pour avoué constitué Me Louis 

ALBERT, demeurant à Saumur, rue de la 

Petite-Douve ; 

3° M. Henri Papin, cultivateur, demeu-

rant à Riou, commune du Voide (Maine-et-

Loire), au nom et comme subrogé-tuteur 

aa"hoc, faisant fonction de subrogé-tu-

teur, de Mademoiselle Marie Tartroux, 

sus-nommée, fonction à laquelle il a été 

nommé et qu'il a acceptée suivant délibéra-

tion du conseil de famille de ladite mi-

neure, tenue sous la présidence de M. le 

Juge de paix du canton de Vihiers, le seize 

juillet mil huit cent quatre-vingt-dix, enre-

gistrée, 

Jl sera procédé, le dimanche trente-un 

août mil huit cent quatre-vingt-dix, en 

l'étude et par le ministère de M« BALLON, 

notaire à Vihiers (Maine-et-Loire) , à la 

vente sur licitation entre majeurs et mi-

neure, au plus offrant et dernier enchéris-

seur, en deux lots, des biens ci-après dési-

gnés : 

DÉSIGNATION 

Commune du Voide 

Premier lot. 

Une pièce de terre, sis aux Grandes-

Roches , commune du Voide (Maine-et-

Loire) , portée au cadastre sous les numéros 

188, 188 bis, 189, 189 bis, 190,191, 192 et 

195 P, pour une contenance totale de qua-

tre-vingt-quatorze ares soixante centiares, 

joignant au nord-est M. Poisson, au sud-

est M. Vaslin, au sud-ouest la route de Vi-

hiers à Gonnord, et au nord-ouest M. Cor-

dier. 
Mise à prix 1,500 fr. 

Deuxième lot. 

Une pièce de terre, sise aux Grandes-

Roches, dite commune du Voide, désignée 

au cadastre sous les numéros 30, 31, 32 et 

33, pour une contenance de trente-un ares 

soixante centiares, joignant au nord et au 

couchant Gelineau, au levant et au midi des 

chemins d'exploitation ; les haies de tous 

côtés dépendent de l'immeuble. 

Mise à prix 300 fr. 

Total des mises à prix : 1,800 fr. 

Pour les renseignements, s'adresser: 

1» A Me ANDRÉ POPIN, avoué à Sau-

mur, 8, rue Cendrière, poursuivant la 

vente ; 

2o Et à Me BALLON , notaire à Vihiers 

(Maine-et-Loire) , rédacteur et dépositaire 

du cahier des charges. 

Dressé par l'avoué poursuivant sous~ 

signé. 

Saumur, le sept août mil huit cent 

quatre-vingt-dix. 
n André POPIN. 

Enregistré à Saumur, le août 

mil huit cent quatre-vingt-dix, folio ,case 

Reçu un franc quatre-vingt-huit cen-

times, décimes comg^ ^ 

Études de M" V. LE ItAY. avoué- ] 

licencié à Saumur, là', rue du ; 

Marché-Noir. 

Et de M' ROCHON, notaire à Nueil-

sous-l'assavant. 

Aux euehères publiques, 

Sur conversion de saisie immobilière 

En e lois 

1° DE 

Quatre Maisons d'habitation 
AVEC JARDINS ET DÉPENDANCES 

ET 2" DE 

DELA PIÈCES DE TKRKE 
PLANTÉES EN VIGNE 

Le'tout situé commune de Trémont. 

L'ADJUDICATION aura lieu en 

l'élude et par le ministère de 

M* POCHON, notaire à Nueil-

sous-Passavant , le DIMANCHE 

7 SEPTEMBRE 1890, à une heure 

de l'après-midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appartien-

dra : 

Qu'aux requête, poursuites et diligences 

de M. Athanase-Désirê Bineau, proprié-

taire, demeurant à Doué-la-Fontaine, 

Saisissant, ayant M6
 LE RAY pour avoué ; 

En présence ou eux dûment appelés de : 

1° Si. Clément Réthoré père, forgeron, 

demeurant au Pont , commune de Tré-

mont ; 

2« Mme Hermance Touret, épouse assis-

tée et autorisée de M. Joseph Clémot, mar-

chand de chevaux, avec lequel elle demeure 

à l'Epinay, commune de Trémont, et celui-

ci, pris tant en son nom personnel que pour 

l'assistance et autorisation de la dame son 

épouse ; 

3° M. Clément Réthoré fils, forgeron, de-

meurant au Pont, commune de Trémont ; 

Et 4° Mme Marie Réthoré, épouse assis-

tée et autorisée du sieur Eugène Bouhiron, 

instituteur, avec lequel elle demeure à Ser-

maise, et celui-ci, pris tant en son nom per-

sonnel que pour 1 assistance et autorisation 

de la dame son épouse, 

Parties saisies , ayant M« POPIN pour 

avoué ; 

Et en exécution d'un jugement rendu sur 

requête par le Tribunal civil de première 

instance de Saumur, le dix-neuf juillet mil 

huit cent quatre-vingt-dix, enregistré et 

mentionné aux hypothèques. 

Ledit jugement prononçant la conversion 

en vente aux enchères publiques de la saisie 

immobilière pratiquée contre les consorts 

Réthoré, suivant exploit de Delmas, huis-

sier à Vihiers, en date du vingt juin mil huit 

cent quatre-vingt-dix, enregistré, dénoncé 

et transcrit au bureau des hypothèques de 

Saumur, le vingt-sept juin mil huit cent 

quatre-vingt-dix, volume 46, numéros 48, 

49 et 50, 

Il sera, après l'accomplissement des foi-

malités voulues par la loi, aux jour, lieu et 

heure sus-indiqués, par le ministère de Me 

POCHON , notaire à Nueil-sous-Passavant, 

commis à cet effet, procédé à la vente aux 

enchères publiques des immeubles ci-après 

désignés sur les lotissements et mises à prix 

fixés d'office par le Tribunal. 

DÉSIGNATION 
Commune de Trémont 

Premier lot. 

I. Une maison, située au Pont de Tré-

mont, présentement occupée par Réthoré 

père et fils, numéro 1333, section B du ca-

dastre; la moitié à prendre vers couchaut 

de la grange située derrière la maison, un 

four et un toit à volailles avec droit de pas-

sage dans la cour ou terrain vague qui se 

trouve derrière les bâtiments, lequel terrain 

restera commun avec le second lot, tenant 

au levant la maison du second lot, au cou-

chant Moriceau et au midi la route de Sau-

mur aux Sables-d'Oltnne ; 

II. Un jardin, situé au même lieu, conte-

nant trois ares quatre-vingts centiares, nu-

méro 1338, section B du cadastre, tenant 

au midi et au levant Jouet, au couchant un 

chemin et au nord le jardin du troisième 

lot. 
Mise à prix, mille francs, ci 1,000 

Deuxième lot. 

I. Une maison, située au Pont de Tré-

mont, occupée en dernier lieu par le sieur 

Devis, charron, numéro 1334, section B d« 

cadastre, la moilié à prendre vers levant de 

la grange située derrière la maison, avec 

droit de passage dans la cour ou terrain va-

gue se trouvant derrière les bâtiments, le-

quel terrain restera commun avec le premier 

lot, tenant au levant un chemin, au couchant 

la maison du premier lot et au midi la route 

de Saumur aux Sables-d'Olonne ; 

II. Un jardin, situé au même lieu, conte-

nant trois ares, numéro 1330. section B du 

cadastre, tenant au levant un chemin et au 

couchant Moreau . 
Mise à prix, mille francs, ci 1,000 

Troisième lot. 

I. Une maison, située au Pont de Tré-

mont ; 

II. Une boutique de forgeron, cour on 

passage entre ces deux bâtiments et der-

rière, toits à volailles, le tout numéro 959, 

section B du cadastre, tenant au levant la 

veuve Gourdon, au couchant Abraham, et 

au nord la route de Saumur aux Sables-

d'Olonne ; 

III. Un jardin, situé au même lieu, con-

tenant trois ares soixante-dix centiares, 

numéro 1339, section B du plan cadastral, 

tenant au midi le jardin du premier lot, au 

nord et au levant Jouet, et au couchant un 

chemin. 

Mise à prix, mille francs, ci 1,000 

Quatrième lot. 

I. Un corps de bâtiments, sis à l'Epinay , 

composé dune maison d'habitation, cel-

lier, grange, écuries, four et fournil, toits 

et cour, numéro 1376, section B du plan 

cadastral, tenant au midi et au couchant le 

jardin ci-après, et des autres côtés M*» 

veuve Bélard ; 

II. Un morceau de terre, dont une partie 

en jardin planté d'arbres fruitiers, et le 

reste planté en vigne, contenant environ 

sept ares quatre-vingts centiares, numéro 

, 1375, section B du plan cadastral, tenant au 

nord Mme veuve Belard, et au midi Châ-

teau et autres 

Mise à prix, cent cinquante francs, 

ci. . . 150 

Cinquième lot. 

Une pièce de terre, plantée en vigne, si-

tuée au lieu dit le Coteau de l'Epinay, con-

tenant soixante-quatorze ares,numéro 1348, 

section B du plan cadastral, tenant au le-

vant Turlais et autres, au couchant Mme 

veuve Belard, et au midi Jouet. 

Mise à prix , sept cents francs, ci.. 700 

Sixième et dernier lot. 

Une pièce de terre, plantée en vigne, si-

tuée au lieu dit le Clos de l'Epinay, conte-

nant cinq ares cinquante centiares, numéro 

1489, section B du plan cadastral, tenant 

au levant veuve Gallard, et au midi Bélard. 

Mise à prix : cinquante francs, ci... 50 

Total des mises à prix : trois mille neuf 

cents francs, ci 3,900 

NOTA. — Il est ici déclaré, conformément 

aux dispositions de l'art. 696 du Code de 

procédure civile, modifié par la loi du vingt-

un mai mil huit cent cinquante-huit, que 

tous ceux du chef desquels il pourrait être 

pris inscription sur lesdits immeubles saisis 

pour raison d'hypothèques légales, devront 

requérir cette inscription avant la transcrip-

tion du procès-verbal d'adjudication. 

S'adresser, pour tous renseigne-
ments : 

1» A Me V. LE RAY, avoué à Saumur, 

12, rue du Marché-Noir, poursuivant la 
vente ; 

2« A Me POCHON, notaire à Nueil-sous-

Passavant , iédacleur et dépositaire du 

cahier des charges. 

Saumur, le huit août mil huit cent 

quatre-vingt-dix. 

V. LK RAY. 

Enregistré à Saumur, le août 

mil huit cent quatre-vingt-dix, folio 

case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 

centimes, décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

USINE A VAPEUR 

DES HlIRIlîilIMS 
Fabrique A'Engrais. 

M. GUÉNAULT fils a l'honneur 

d'informer le public qu'il a pris 

la suite d'affaires de M. AVENIER, 

Usine des Huraudières, près Sau-

mur, et qu'il continuera de faire 

les vidanges et les engrais chi-

miques pour la vigne et la culture, 

à des prix modérés. 

Fabrication de la Maison. 

Engrais spécial pour vignes. 

Phospho-Guano. 

Superphosphates d'os. 

Superphosphates minéraux. 

Poudre d'os dégélatinés. 

Noir animal et poudrettes. 

4 AFFERMER 

POUR LE MOIS DE MARS 1891 

La mm de la MOICHE 
Située commune de Cizay, can-

ton de Monlreuil-Jkllay. 

Contenance : 30 hectares. 

S'adresser au bureau du journal. 

M"' Il fi II, Professeur 
de Piaiu & 

(le Chant, demeure maintenant 

52, Grand'Rue, à Saumur. 

Élude de M1 .IAUBEHT, comiuis-

saire-priseur à Saumur. 

VENTE HOBILIÈRB 
Par suite de départ. 

m JEUDI 14 août 1890, à I 

heure du soir, à Saumur, rue 

Nationale, n° 7, dans une maison 

occupée par M. SÈVE aîné, pro-

priétaire, 

Il sera vendu : 

Bois de lit. commodes, tables à 

rallonges, canapé, fauteuils, tables 

de nuit et de toilelle , chaises 

garnies et autres , glaces, flam-

beaux, pendule, rideaux, tentures, 

tableaux, bancs et chaises de 

jardin ; 

Arbustes et fleurs en pots, bat-

terie de cuisine , vaisselle, 800 

bouteilles vides, charbon de terre, 

bois de chauffage et quantité 

d'autres bons objets. 

Au comptant, plus 10 0 0. 

MAGASIN 
D'ÉPICERIE 

A céder 

Au centre de la ville 

S'adresser au bureau du journal. 

d'une efficacité reconnue ri 
50 ans, contre les maladies d'eP.Ul3 

mac, du foie et des nerfs f
a

n 

que flatuosités, ballonnement H
 3 

ventre et assoupissement* t11 

le repas, échauffements cr,tPïs 

pation, aigreurs, digestions^" 

belles, pertes d'appétit, boL^ 
amere, accumulation de la vî 
et de glaires, nausées, conqes 
tions, vertiges, maux de «♦ 

migraines, étouffements inarm!' 
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Les PILULES BEECHAM 

PURIFIENT leS4MetenBÉ«î«ft5 
LE COURS. »<-«HISEJI

T 

A ce titre elle» se recommandent „,,.. . • 

/'USAGE des DAMÉS. La « 1^1* 
lage en quelques heures sans qu'il Boit rX 
d'Interrompre ses occupations. Emnlow». J, 
les Hôpitaux d'Angleterre, leur vente, «L ? 
dépasse CINQ MILLIONS di BOITES. elie 

ftéparees par THOMAS BEECHAM, à St-Helens (Angieterre) 

Prix : 2 fr. et 4fr. 80 avec une instruction détaillée. 

Seuls RepréieuUuts pour la FRANCE et les CDUsuj • 
Pharmacie Anglaise des Cftamps-f/ysées • ' 

62, Avenue des Champs-Elysées, 62, 

et Pharmacie H0G6,2, Rue Cattlglione, PARIS 

Détail dans toutes Jes Pharmacies 

Dépôt à Saumur, pharmacie 
NORMANDINE. Petites Boîtes, 1 f. 50. 

MERCERIE EN GROS 

Maison L. Vinsonneau 

Oo demande un Apprenti.  : 

AVIS AUX ÉTRANGERS 
Qui viendront aux fêtes de Saumur 

Visiter le NOUVEAU GRAND BAZAR 

TENU PAR BAVE A U « DOREUR 

Rues du Puits-Neuf, 14, et de la Cocasserie, 17 et 15 

Où se trouvent réunis des articles vraiment beaux, et riches à très 
bon marché, des objets d'art, ustensiles «e ménage, maro-
quinerie, papeterie. fournitures de bureau, de tumeurs, 
.louets et voitures d'enfants et articles de -voyage. 

Le très intéressant rayon à 35 centimes sera exposé au dehors tous les 

jours de fête. 

71 miMJot 

picene Parisienne 
RUE d'ORLÉAISS, 33, et RUE D ACIER, 38 

HUILE D'OLIVE DE NICE 

Qualité extra, le demi kilog, 1 fr. 20; — par 0 kilos, 1 tr. .40»
el 

au-dessus de 20 kilos, I fr. ' .-—_ ' "1 

VINAIGRE D'ORLEANS, pur vin, le litre, 0,70 ; - très vieux, O.ou. 

EAU-DE-YIE BLANCHE, pour fruits, le litre, I fr. 30 et 2 IV. 

KIRSCH et MARC de BOURGOGNE, 2 fr. et 2 fr. 50. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

1)8, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de l'un. GOOET. 

L.K MAIRE, 

•Lertiti* fut* l'imprimeur soussigné, 


